
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

RACHAT DE SERVICE PAR LES 
EMPLOYÉS D’AIR CANADA QUI ONT ÉTÉ 

LICENCIÉS 
 

Chères consœurs, chers confrères, 
 

Nous aimerions informer tous ceux et celles qui ont été touchés par les mises à pied 
de 2021 qu’ils peuvent racheter leur service ouvrant droit à pension non accumulé.  
 

Pour en faire la demande, vous devez communiquer avec HR Connex dans les 
90 jours suivant votre retour au travail après votre période de licenciement. Cette 
information a déjà été communiquée dans un document d’entreprise en janvier 2021. 
 

À la lumière de la récente décision d’arbitrage confirmant le grief du syndicat au sujet 
du licenciement abusif effectué pour une deuxième fois depuis le début de la 
pandémie, de nombreux membres cherchent à obtenir des conseils sur le rachat des 
pensions. 
 

L’arbitre Schmidt a renvoyé la question de la réparation aux parties. Le district 140 et 
le service des relations du travail d’Air Canada mènent des pourparlers, mais n’ont 
encore rien conclu. Si les parties n’arrivent pas à s’entendre, l’arbitre Schmidt reste 
saisie du litige et devra rendre une décision finale. 
 

Pendant que les discussions sur les recours se poursuivent, l’entreprise a accepté de 
prolonger indéfiniment la période de 90 jours pour le rachat de service. Pour 
l’instant, vous n’avez aucune mesure à prendre. Nous communiquerons 
immédiatement avec vous si cette entente est modifiée. 
 
 

Solidairement, 

 

Steve Prinz 
Président général 
Région de l’Ouest 
 

SP/mdr  
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